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Plâtrerie - Plafonds suspendus 
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Le Château de Valangin avait rouvert 
ses portes le 1er mars. Sa nouvelle ex-
position est bien en place: elle traite des 
sous-vêtements à travers les âges. 

Les araignées, chauve-souris, fantômes 
et autres créatures qui hantent les re-
coins obscurs risqueraient fort de souf-
frir du dérangement:  le Château et mu-
sée de Valangin avait rouvert ses portes 
au public le 1er mars, pour la belle sai-
son, après être resté fermé durant tout 
l’hiver.  C’est une tradition ce jour-là 

La commune s’est dotée d’un véhicule 
dernier cri qui peut intervenir à une 
hauteur équivalent à un bâtiment d’une 
dizaine d’étages.  

Tout beaux tout neufs, les camions de 
pompiers du SDI: le Service de défense 
incendie du Val-de-Ruz dispose désor-
mais d’un parc de douze véhicules neufs 
et complètement renouvelé réparti sur 
trois sites: Fontainemelon, les Gene-
veys-sur-Coffrane et Dombresson. 

La dernière acquisition du SDI est 
plutôt spectaculaire. Il s’agit d’un nou-
veau véhicule de 18 tonnes, qui mesure  
8,25 mètres de long et qui peut at-
teindre, surtout grâce à sa grande 
échelle mobile, une hauteur de 32,5 
mètres. Soit l’équivalent d’un immeuble 
d’une dizaine d’étages: «Nous pouvons 
intervenir aujourd’hui sur tous les bâti-
ments du Val-de-Ruz, même sur la tour 
des Geneveys-sur-Coffrane», explique le 
conseiller communal François Cuche. 
Autre élément de technologie dernier 
cri, la plate-forme de sauvetage peut 
supporter le poids de quatre personnes 
et surtout elle est déjà dotée de deux 
lances à eau, l’une d’entre elles permet 
si nécessaire de découper sous haute 
pression la façade d’un bâtiment. 

Ce camion a coûté 850’000 francs, dont 
600’000 francs ont été pris en charge 
par l’ECAP, l’Etablissement cantonal 

d’ailleurs:  la Batterie 13 a fait réson-
ner le canon pour célébrer le canton et 
l’ouverture des lieux. Sauf que voilà, 
en raison de la pandémie du Covid-19, 
les portes se sont provisoirement refer-
mées. L’exposition, elle, reste en place. 

A nouvelle saison, nouvelle exposi-
tion temporaire justement. Le Château 
propose cette année de découvrir les 
sous-vêtements à travers le temps: «Sens 
dessus dessous – Les dessous de l’his-
toire». 

d’assurance et de prévention contre les 
incendies et les éléments naturels. Les 
250’000 francs restants sont à la charge 
de la commune. 

François Cuche se plaît à relever que le 
SDI du Val-de-Ruz se compose – outre la 
présence permanente d’un professionnel 

CULOTTES ET CORSAGES SUR LE DEVANT DE LA SCÈNE

UNE NOUVELLE GRANDE ÉCHELLE POUR LES POMPIERS

On dit «sous-vêtements» pour 
les hommes et «lingerie» pour les 
femmes… Quand les dessous sont-ils 
apparus? Pourquoi se sont-ils imposés? 
Comment ont-ils évolué? Une histoire 
sociale se profile: les dessous en disent 
beaucoup sur les modes et sur les chan-
gements qui les accompagnent. 

Comment l’idée de cette exposition a-t-
elle germé dans la tête de la conserva-
trice du Château, Camille Jéquier? «Tout 
d’abord, nous avons déjà beaucoup de 
vêtements et de sous-vêtements dans nos 
collections» souligne-t-elle. «Il est inté-
ressant de montrer ce que l’on a plutôt 
tendance à cacher». Le sous-vêtement 
attise certainement la curiosité et son 
histoire a déjà débuté durant l’Antiquité, 
une époque où la population s’inquiétait 
déjà d’hygiène, ce qui n’a pas toujours été 
le cas par la suite: «Entre le XVe et le XIXe 
siècle, on se préoccupait très peu de cette 
question, on se lavait très, très peu». 

Les sous-vêtements ont évolué à travers 
le temps. Ils sont devenus très tardive-
ment, au début des années septante seu-
lement, un objet de séduction. 

Cette exposition se prolongera jusqu’au 
31 octobre. Elle devrait agrémenter le 16 

– d’un corps de pompiers de 110 mili-
ciens, astreints bien sûr, pour une partie 
d’entre eux, à un service de piquet. «Ces 
pompiers sont des miliciens certes, mais 
ils deviennent de plus en plus spécialisés», 
souligne encore François Cuche. Ceux-ci 
sont appuyés par des professionnels basés 
à La Chaux-de-Fonds et à Neuchâtel. 

mai, dans le cadre de la nuit des Musées, 
un défilé de mode avec des corsages ré-
alisés par l’Ecole d’art de La Chaux-de-
Fonds. A condition bien sûr que cet évé-
nement puisse être maintenu et que les 
portes se rouvrent. /pif

Un dernier mot encore: L’ECAP a attri-
bué à la commune de Val-de-Ruz une 
nouvelle mission, à savoir la défense 
contre les feux de forêts. Elle doit être 
capable d’intervenir sur l’ensemble du 
canton. /pif  

Un camion dernier cri pour lutter contre les incendies. (Photo pif).

Il fallait évidemment aussi faire la lessive. (photo pif).
Un corsage avec bretelles pour la route. 
(photo pif).
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Livraison à domicile 7/7
Pain frais de l’Artisan Boulanger
Infos  et  inscription  tél  au  032 853  61  53
Livraison avant 6h30 (boîte à lait, garage ou autre)
Au Village Dépôt de Pain  -  Tuilière 2 - Savagnier

079 235 50 27         2054 Chézard-Saint-Martin
Stores • Volets roulants

Portes de garage • Moustiquaires
voletalu@bluewin.ch

volets-
aluminium.ch

Yves
Blandenier

Architecture
     Avant-projet | Rénovation | Etude de faisabilité
Expertise | Demande de permis | Direction de travaux

www.etik.ch Route de la Taille 7
2053 Cernier

 032/853.55.44 etik@bluewin.ch

Sur rendez vous 
032 853 19 90
2046 Fontaines 

Nouveau
2e paire gratuite 
ou toujours 25% 
de rabais sur le tout

Carrosserie Zaugg SA

Garantie de 5 ans 
en tôlerie et peinture

Comble-Emine 11 
2053 CERNIER

Tél. 032 853 13 33
carrzaugg@bluewin.ch

Pascal Vermot
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Hugo Allemann pêche régulièrement dans le Seyon. (photo pif).

La rivière vaudruzienne se prête aus-
si à la pêche. Elle n’est pas forcément 
très poissonneuse, mais les amateurs y 
trouvent leur compte. 

La pisciculture constitue une alterna-
tive à la pêche. Surtout à la pêche indus-
trielle. Mais elle ne remplacera jamais le 
plaisir des amateurs d’aller taquiner le 
goujon. Le Val-de-Ruz ne possède pas 
de plan d’eau à l’exception peut-être 
de quelques étangs, comme celui de La 
Paulière, à Coffrane: le site fait l’objet 
d’une protection totale et la pêche y est 
interdite.

Il ne faudrait en revanche pas oublier 
le Seyon et ses affluents qui traversent 
la vallée: une rivière comme une autre, 
qui n’est pas spécialement poissonneuse 
mais qui possède aussi son cheptel de 
faune piscicole. Selon Hugo Allemann, 
pêcheur invétéré du Seyon, deux es-
pèces nagent principalement dans ses 
eaux: le vairon et la truite fario. Le vai-
ron est un petit poisson grégaire qui ne 
dépasse guère la dizaine de centimètres; 
sa consommation n’est pas intéressante. 
Il en va bien évidemment autrement 
pour la truite fario qui figure parmi les 
espèces d’eau douce à valeur ajoutée.  

Hugo Allemann parle d’une espèce 
qui se reproduit naturellement dans 
le Seyon, même si celle-ci a occasion-
nellement été réintroduite sous forme 
d’alevins. La qualité et la quantité de 

l’eau vont nécessairement avoir une in-
fluence énorme sur le développement 
de ce poisson sensible à l’oxygénation 
de son milieu naturel.  Hugo Allemann 
ne se plaint toutefois pas. Depuis l’ou-
verture de la pêche survenue le 1er mars, 
il apparaît qu’il a déjà «réalisé quelques 
belles prises». La taille des truites cap-

LA TRUITE FARIO DANS LE SEYON
turées dans le Seyon n’atteint pas celle 
d’une truite du lac, mais il n’est pas si 
rare d’attraper des spécimens qui dé-
passent les 40 centimètres. 

Pour pêcher dans le Seyon, Hugo Alle-
mann utilise différentes techniques de 
pêche. Autrefois, il amadouait la truite 

avec des appâts vivants, aujourd’hui 
il préfère la pêche à la mouche ou au 
simple bouchon. Hugo Allemann sou-
ligne aussi que la rivière est facile d’ac-
cès: «Quand j’étais gosse, je pêchais 
même depuis mon jardin», raconte-t-il. 
Avis aux amateurs. /pif 

Le sandre s’inscrit parmi les excellents comestibles du lac. (photo pif) .

Une pisciculture de sandres est en ac-
tivité depuis trois ans à Sorgereux. Un 
jeune agriculteur est à l’origine de cet 
élevage d’un poisson du lac peu connu, 
mais noble. 

Qualité, fraîcheur, proximité: c’est le 
slogan de La Maison du sandre, une pis-
ciculture discrète, implantée sur le site 
de Sorgereux, au-dessus de Valangin. Et 
oui, l’élevage de sandres est une spécia-
lité vaudruzienne, plutôt rare, et unique 
dans le canton de Neuchâtel.

On le doit à un jeune agriculteur, fraî-
chement sorti de l’Ecole de Cernier, qui 
dispose d’un véritable esprit entrepre-
neurial. Mais comment l’idée d’élever 
des sandres pour la consommation lui 
est-elle venue? Laissons Guillaume de 
Tribolet raconter son histoire. 

«Le site de Sorgereux est propriété fa-
miliale depuis plusieurs générations 
et il dispose d’une source d’eau per-
manente», commence-t-il par nous 
expliquer. «Dans le cadre de mon ap-
prentissage agricole à Cernier, nous 
avons été stimulés à présenter des pro-
jets novateurs, à nous diversifier. Je ne 

m’intéressais pas vraiment aux pois-
sons, mais j’ai découvert à la suite de 
quelques recherches qu’il y avait sans 
doute quelque chose à développer avec 
le sandre. Il s’agit d’un poisson d’eau 
douce, carnassier similaire à la perche, 
qui vit aussi dans le lac de Neuchâtel. 
Il s’en pêche toutefois très peu. En re-
vanche, j’estime que sa chair est plus 
délicate que celle de la perche. C’est 
réellement un poisson noble qui figure 
par exemple en très bonne place sur la 
carte des meilleures tables comme l’hô-
tel de Commune à Dombresson». «Pour 
produire un kilo de poisson, il faut 
l’équivalent de 1,1 kilos de protéine. Ce 
ratio est de l’ordre d’un à neuf pour la 
production de viande de bœuf». L’éle-
vage de poissons et particulièrement de 
sandres, s’affiche dans la tendance ac-
tuelle, soit une production alimentaire 
moins dévoreuse en énergie. 

La Maison du sandre est donc une entre-
prise familiale discrètement logée dans 
un ancien entrepôt fermier. Le projet a 
pris corps en 2016. L’élevage a débuté 
en août 2017 et les premières ventes ont 
démarré une année plus tard. Le respect 
de conditions d’élevage et sanitaires 

DU POISSON VAUDRUZIEN DANS L’ASSIETTE
strictes est indispensable pour éviter 
toute maladie. Le réglage de la quantité 
d’oxygène, de la lumière, de la qualité 
et de la température de l’eau, sont au-
tant de paramètres à maîtriser de ma-
nière très pointue. «Nous achetons des 
alevins d’une quinzaine de grammes 
et nous obtenons après une année des 
poissons d’environ un kilo. Ceux-ci sont 
nourris avec des granulés». 

L’entreprise – comme toute jeune 

pousse – «n’est pas encore rentable», 
précise Guillaume de Tribolet. «Mais 
nous sommes en pleine croissance et j’ai 
confiance en l’avenir». La démarche du 
jeune entrepreneur vaudruzien mérite 
d’être suivie, elle est totalement inno-
vatrice et il fallait oser se lancer dans 
une telle opération où les repaires font 
totalement défaut: ce n’est pas comme la 
patate, tout agriculteur en a cultivé un 
jour dans sa vie. /pif 
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Champions de Suisse en titre, les Flyers 
du Val-de-Ruz défendent avec honneur 
un sport qui a pris racine dans la vallée. 

Les Flyers du Val-de-Ruz sont placés à la 
même enseigne que tous les autres spor-
tifs de la planète. Champions de Suisse 
en titre, ils devaient prendre part à la 
Ligue des champions de tchoukball, à la 
fin du mois en Pologne, l’événement a 
été annulé en raison de la pandémie au 
Covid-19. Ils se réjouissaient de partici-
per à cet événement; leur amertume est 
légitime et elle est la même pour tous. 

Ce n’est pas une raison suffisante pour 
ne pas évoquer le tchoukball, seul sport 
connu qui a pris naissance au Val-de-
Ruz. Un petit rafraîchissement des mé-
moires s’impose à ce propos. Le tchouk-
ball est né à l’initiative d’un médecin 
genevois, le docteur Hermann Brandt, 
et d’un professeur d’éducation physique 
de Cernier, Michel Favre. Le premier 
club officiel a été fondé en 1972 au Val-
de-Ruz. 

Aujourd’hui, le tchoukball est sur-
tout implanté dans ses deux berceaux 
d’origine, les cantons de Neuchâtel et 
de Genève. Sur l’ensemble du pays, 
Swiss Tchoukball - l’association faî-
tière - recense 21 clubs. Son ancrage est 
fort dans la région neuchâteloise, mais 
malheureusement il peine à élargir son 
audience ailleurs. Il constitue pourtant 
une activité idéale et facile à mettre en 
place pour tous dans les écoles. Mieux 
même: gamin, grand-père, fille ou gar-
çon, c’est comme à la pétanque, tout le 
monde peut jouer ensemble. 

Le club du Val-de-Ruz, lui, reste bien 
dynamique: «Il compte une petite cen-
taine de membres», souligne son pré-
sident Matteo Mercan. Il reste aussi l’un 
des principaux pourvoyeurs de joueurs 
pour les équipes nationales avec La 
Chaux-de-Fonds Beehives. Champions 
de Suisse en titre, les Flyers comptent 
bien défendre leur couronne ce prin-
temps lors des play-off (si ces séries fi-
nales ne sont pas, elles aussi, annulées). 
Les Flyers sont déjà en tête du cham-
pionnat régulier. 

Le tchoukball est un sport qui s’inspire 
du handball. On marque des points en 
faisant rebondir un ballon dans un cadre 
de «mini trampoline» disposé à chaque 

LE TCHOUKBALL: UNE SPÉCIALITÉ LOCALE 
extrémité du terrain, de telle sorte que 
l’adversaire ne puisse pas rattraper le 
ballon par la suite. A la différence du 
handball en revanche, les contacts sont 
totalement interdits.  Pas d’obstruction, 
pas de contact et pas d’agressivité: ce 
sont les points forts du tchoukball sur 
lesquels insiste Michel Favre, l’un de 
ses deux cofondateurs. Ce professeur 
d’éducation physique à la retraite est 
aussi paradoxalement expert au sein de 
l’Association suisse de football. Il lui est 
donc aisé de comparer l’état d’esprit qui 
différencie un footballeur d’un joueur 
de tchoukball: «En football, on voit bien 
que les joueurs ont de la peine à recon-
naître leur faute. En tchoukball, c’est 
différent. Chaque joueur a lu la chartre 

La spécialiste de ski-alpinisme enlèvera 
la Coupe du monde un peu malgré elle.

Marianne Fatton aurait sans doute rêvé 
d’une fin de saison bien différente. Et 
pourtant, elle remportera le classe-
ment général de la Coupe du monde de 
ski-alpinisme. C’est ce qu’indiquent nos 
confrères d’Arcinfo. A l’image de l’en-
semble des manifestations sportives de 
la planète, les ultimes épreuves de l’hi-
ver ont été annulées. Les finales de la 
Coupe du monde étaient programmées 
du 2 au 5 avril à Madonna di Campiglio. 
C’est devenu comme une évidence: elles 
ont été supprimées en raison de la pan-
démie qui frappe encore plus durement 
l’Italie que le reste de l’Europe. 

La saison s’achève en queue de poisson 
et Marianne Fatton en profite d’ailleurs 
bien malgré elle. Au moment de ranger 
prématurément les skis de compétition, 
Marianne Fatton occupe la tête du clas-
sement général de la Coupe du monde 
avec une marge de 97 points d’avance 

de notre sport dans laquelle nous avons 
résumé le comportement à adopter». 
L’esprit du jeu est là: «Un joueur qui 
perd le point le reconnaît immédiate-
ment même si l’arbitre ne l’a pas vu». 

Michel Favre est encore présent lors 
des matches des Val-de-Ruz Flyers. Il 
est persuadé que son sport, qui béné-
ficie aujourd’hui de plus d’intérêt mé-
diatique, peut encore se développer, 
justement parce qu’il met en avant des 
valeurs sur lesquelles on insiste de plus 
en plus. Le tchoukball a sans doute tout 
intérêt à appuyer sur des points qui à 
l’avenir pourraient faire sa force. En 
tous les cas, Michel Favre en est persua-
dé. /pif    

sur sa dauphine, l’Italienne Alba de Sil-
vestro. La fédération internationale n’a 
pas encore officialisé le sacre de la Vau-
druzienne mais cela ne saurait tarder. 
Marianne Fatton a fêté deux succès au 
plus haut niveau lors de cette saison 
tronquée. C’était dans les épreuves de 
sprint d’Aussois, au début de l’hiver 
dans le massif de la Vanoise, ainsi qu’à 
Berchtesgaden, le 9 février en Alle-
magne.  

Marianne Fatton est donc maintenant 
dans l’attente de recevoir officiellement 
son premier grand globe de cristal. Elle 
démontre hiver après hiver l’étendue 
de ses capacités. Et même si à l’instar 
de nombreux passionnés de ski-alpi-
nisme, elle sera aussi privée de la fa-
meuse Patrouille des glaciers, l’athlète 
de Dombresson a encore de très belles 
années devant elle. A 24 ans, elle n’a 
certainement pas atteint la plénitude de 
ses moyens dans un sport qui requiert 
en priorité de l’endurance. (pif) 

MARIANNE FATTON SACRÉE

Marianne Fatton recevra bientôt le globe de cristal de la Coupe du monde de 
ski-alpinisme. (Photo pif).

Le tchoukball est une spécialité bien vaudruzienne. (Photo pif).
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Les discussions autour des projets éo-
liens des Quatre Bornes et du Crêt-Meu-
ron sont nourries.  L’Association du 
Parc naturel régional tient à réitérer sa 
neutralité.  

Les projets éoliens suscitent actuelle-
ment un vif débat entre partisans et 
opposants. Le Parc naturel régional 
Chasseral est régulièrement cité comme 
argument de campagne. Dans un long 
communiqué, son directeur, Fabien Vo-
gelsperger a tenu à remettre l’église au 
milieu du village. Il a fermement et of-
ficiellement affiché une position de neu-
tralité sur le thème de l’implantation de 
nouvelles éoliennes sur le territoire du 
Parc. Fabien Vogelsperger estime qu’il 
«n’est pas du ressort de l’association de 
se proposer en faveur ou en défaveur 
d’un projet spécifique».  

Cette position de neutralité est corrélée à 
la difficulté de répondre en même temps 
à deux objectifs de la charte du Parc, qui 
peuvent sembler paradoxaux: «La réser-
vation et la mise en valeur de la qualité 
de la nature et du paysage et l’encou-
ragement à la production indigène 
d’énergies renouvelables». Ce paradoxe 
caractérise le développement durable et 
implique des actions bien réfléchies. 

A ce jour, les parcs naturels régionaux 
doivent fournir tous les dix ans la 
preuve de l’amélioration de leurs va-
leurs naturelle et paysagère selon un 
outil standard défini par l’Office fédéral 
de l’environnement, sur mandat de la 
Confédération. A défaut de répondre à 
ces critères de façon suffisante, les parcs 
peuvent perdre leur statut. Il s’ensuit 
qu’un Parc doit veiller en permanence 

Le retraité de Cernier a été honoré pour 
ses 70 ans de fanfare. 

C’est vraiment le jubilaire parmi les 
jubilaires: lors de l’assemblée des mu-
siques cantonales, à Fleurier, Claude 
Hügli a été récompensé pour ses 70 ans 
de fanfare. Un sacré bail, qui mérite 
bien quelques mots. 

Claude Hügli a délivré ses premières 
notes au sein de la fanfare l’Espérance 
de son village, les Geneveys-sur-Cof-
frane. Il avait alors 13 ans. Il n’a plus 
jamais abandonné la musique et plus 
particulièrement la fanfare. Depuis lors 
son chemin de vie et ses obligations 
professionnelles l’ont conduit à jouer 
dans d’autres ensembles. Mais il tient à 
ses premiers amours. Claude Hügli est 
attaché à l’Espérance. Il a déjà revêtu 
durant 33 ans l’uniforme de cette so-
ciété. Au cours de cette longue carrière 
musicale, il a tâté de très nombreux ins-

à réaliser des projets améliorant ses va-
leurs paysagères et naturelles et ce d’au-
tant plus si des infrastructures impac-
tantes sont construites. 

Sur la base de sa Charte, le Parc natu-
rel régional Chasseral travaille avec les 
communes, les associations et les habi-
tants à construire l’avenir de la région 
autant par la construction de valeurs 
communes que par la réalisation de 
projets. Le Parc n’intervient pas dans les 
processus d’aménagement du territoire 
ou de délivrance de permis, ce n’est pas 
son rôle. Au final le Parc est le reflet de 
sa région. Il prend acte des décisions 
démocratiques qui sont prises dans les 
communes qui le composent. 

Le Parc naturel régional Chasseral, dont 
l’association a été créée en 2001 et qui 
est officiellement reconnu et labélisé 
par la Confédération depuis 2012, est 
né alors que 16 éoliennes étaient déjà 
présentes sur son territoire, à Mont-So-

truments: trompette, baryton, bugle, 
basse et maintenant l’alto. 

Claude Hügli n’a pas réellement envie 
de s’arrêter. Il est décrit par son ancien 
président, Reynold Perregaux, comme 
un homme jovial et de caractère aus-

PARC CHASSERAL NE PREND PAS POSITION  

COUP DE CHAPEAU À CLAUDE HÜGLI 

leil et à Mont-Crosin. La présence de 
ces turbines, bien que péjorant la qua-
lité paysagère intrinsèque du territoire 
d’après les critères de la Confédération, 
n’a pas empêché la création du Parc à 
cette époque. 

Il n’est objectivement pas possible au-
jourd’hui de savoir quel impact la 
construction de nouveaux sites éoliens 
pourrait avoir sur l’existence du Parc 
naturel régional Chasseral, les critères 
de l’OFEV pouvant évoluer sur le long 
terme. 

Des compensations naturelles et pay-
sagères doivent être apportées pour 
chaque nouvelle éolienne installée sur 
le territoire du Parc. Tant que ce sera le 
cas, les critères de l’OFEV pourront être 
considérés avec sérénité. Et dans tous 
les cas de figure, le renouvellement de la 
Charte à l’horizon 2022, pour une pé-
riode de dix ans, n’est nullement remis 
en cause. /comm-pif

si. Il faut également souligner son dé-
vouement: ce joyeux retraité, domicilié 
aujourd’hui à Cernier, a également oc-
cupé tous les postes possibles au sein du 
comité de la société, sauf celui de pré-
sident. Coup de chapeau à toi Claude et 
bon vent avec ton instrument. /pif 

A 83 ans, Claude Hügli apprécie toujours de revêtir l’uniforme. (photo pif).

Le Parc Chasseral avec ou sans éolienne ? L’Association reste neutre à ce propos. 
(photo pif).

Déménagements, garde-meubles, dé-
barras, nettoyages www.scamer.ch 079 
213 47 27. M. Joliat La Chaux-de-Fonds.

C’est avec regret mais sérénité et confiance 
que La Société de musique Fontaineme-
lon-Les Geneveys-sur-Coffrane, vous an-
nonce aujourd’hui le report de son spec-
tacle musical qui devait se tenir les 28-29 
mars à la salle de spectacles de Fontaine-
melon. Il aura lieu les 21-22 novembre. 
Cette décision a été prise au vu de l’évolu-
tion toujours plus rapide de la situation du 
Covid-19. Nous nous réjouissons toutefois 
de pouvoir vous présenter le fruit de notre 
travail en des temps plus sereins, et de 
partager ces moments musicaux dans un 
esprit de convivialité retrouvée!

Pompes funèbres 
Weber & Grau 

 
 24h/24 032 853 49 29 

Cernier 
 

 

À votre écoute - Conseils 
Prévoyance funéraire 

PETITES ANNONCES

Le service de garde est assuré tous les 
jours en dehors des heures d’ouverture des 
pharmacies de la commune de Val-de-Ruz. 
Les dimanches et les jours fériés, la phar-
macie de garde est ouverte de 11h00 à midi 
et éventuellement de 18h à 18h30. 

Du 28 mars au 3 avril 2020
pharmacieplus marti
Cernier
032 853 21 72

Du 4 avril au 10 avril 2020
Pharmacie Coop Vitality
Fontainemelon
058 878 81 10

Du 11 avril au 17 avril 2020
Pharmacie du 1er Mars
Les Geneveys-sur-Coffrane
032 857 10 09

Du 18 avril au 24 avril 2020
pharmacieplus du val-de-ruz
Fontainemelon
032 853 22 56

PHARMACIES DE GARDE

MÉDECIN DE GARDE
0848 134 134



Commune de

Val-de-Ruz

Editorial

En ce début de printemps, le mot est sur toutes les lèvres et l’inquiétude 
est omniprésente. Le Coronavirus, et surtout l’ampleur de sa propagation, 
ont profondément modifi é nos habitudes de vie et le fonctionnement 
de notre société. 

Les mesures mises en place sont drastiques et pourtant, elles ne seront 
effi  caces que si elles sont appliquées par tout un chacun. L’administration 
communale, qui off re habituellement des prestations de services proches 
de sa population, a dû se barricader et ne communique plus qu’au travers 
de courriels ou par téléphone avec ses administrés. De même, tous les 
bureaux et les lieux de travail ont été repensés pour permettre au per-
sonnel de garder ses distances lorsque le télétravail n’est pas possible. 

La gestion des mesures liées à l’épidémie est assurée par l’Organe de 
conduite régional de gestion de crise (OCRg) qui prend ses directives 
directement de l’Organisation de gestion de crise et de catastrophe du 
canton de Neuchâtel (ORCCAN). L’OCRg est présidé par le chef du 
dicastère de la sécurité. Il est composé du Conseil communal, du chan-
celier, des administrateurs des unités concernées, auxquels s’ajoutent 
des personnes chargées de l’aide à la conduite, le commandant du corps 
de défense incendie et un représentant des ambulances.

L’OCRg se réunit aussi souvent que nécessaire, lorsque la situation évolue 
ou que de nouvelles mesures doivent être mises en place. Afi n d’éviter 
les réunions impliquant plusieurs personnes, la visioconférence s’est 
mise en place peu à peu pour les séances qui ne peuvent être reportées. 

L’école est fermée depuis le lundi 16 mars 2020, mais les élèves et les 
enseignants ne sont pas en vacances pour autant. En eff et, tout un 
programme d’enseignement à distance a été réfl échi dès les premières 
annonces de contamination et mis en place très rapidement. Le corps 
enseignant peut transmettre le travail à ses élèves via le logiciel de 
communication Pronote, qui a été introduit il y a déjà plus de deux ans 
pour toutes les informations parents-école. L’élève peut ainsi travailler à 
domicile, communiquer directement avec son enseignant pour obtenir 
des réponses à ses interrogations, puis lui transmettre les travaux réalisés 
pour correction. Pour les plus jeunes, des activités de découverte des 
mathématiques ou de préparation à la lecture sont mises à disposition 
des parents qui peuvent ainsi faire l’école à la maison avec leurs enfants.

Malgré le travail scolaire à faire régulièrement, les journées de confi -
nement sont longues pour les élèves et les tentations de se réunir en 
groupe pour faire du sport ou discuter sont fortes, en particulier pour les 
adolescents. Il est donc nécessaire de rappeler aux élèves les enjeux de 
la lutte contre l’épidémie et les risques que ces regroupements peuvent 
avoir dans la propagation de la maladie. La conseillère médico-éducative 
de l’école est donc chargée de la prévention auprès des parents et des 
élèves par des communications adaptées à chaque âge, aussi par Pronote. 

Cette crise est l’aff aire de tous et chacun est un acteur indispensable en 
contribuant à ériger des barrières à la propagation de cette pandémie 
par le respect des mesures de confi nement et d’hygiène mises en place 
depuis plusieurs jours. Il en va également de la santé de nos concitoyens 
les plus vulnérables à la maladie. 

Le Conseil communal est de tout cœur avec l’ensemble de la population 
et tient à manifester son soutien à toute la population vaudruzienne en 
cette période de crise inédite et lourde de conséquences. 

Conseil communal

Parc éolien des Quatre 
Bornes

La mise à l’enquête publique du projet éolien 
des Quatre Bornes s’est terminée le 9 mars 
2020 en ce qui concerne les éoliennes situées 
sur territoire neuchâtelois. Selon le service 
cantonal de l’aménagement du territoire, 
cinq oppositions ont été déposées.

Il s’agit d’une démarche collective com-
prenant 313 signatures, d’une opposition 
de la Ville de La Chaux-de-Fonds,  d’une 
opposition de la Fondation suisse pour la 
protection et l’aménagement du paysage 
ainsi que de deux oppositions déposées par 
des personnes privées. 

Il est à relever qu’une seule opposition a été 
formulée par une association ayant le droit de 
recours à l’échelle nationale. Cela démontre 
que les mesures compensatoires exemplaires 
comprenant des actions et investissements 
qui permettront de revitaliser, voire enrichir, 
la biodiversité régionale ont été reconnues. 

Les loisirs sportifs seront également préser-
vés, notamment la pratique du ski de fond qui 
a fait l’objet d’une convention de collabora-
tion entre l’Espace nordique de l’Erguël et 
les développeurs du projet. Ces derniers se 
sont également engagés à garantir l’existence 
des pistes de ski de fond du Centre nordique 
des Bugnenets-Savagnières.

Finalement une trentaine de personnes 
des communes de Sonvilier et Val-de-Ruz 
forment aujourd’hui la toute nouvelle asso-
ciation Energies: voir loin, rester proche. Ces 
personnes se sont regroupées grâce à une 
étincelle, à savoir le projet de parc éolien des 
Quatre Bornes. Elles tiennent à soutenir cette 
manière de préparer l’avenir énergétique et à 
exprimer leur assentiment à ses initiateurs.

En ce qui concerne le dossier de raccorde-
ment électrique (ESTI), il a fait l’objet de 
deux oppositions, ce qui est considéré par 
le développeur comme usuel pour ce genre 
de projet. 

O�  ce postal de 
Savagnier

Le Conseil communal conteste devant la 
Commission fédérale de la poste (PostCom) 
la décision de La Poste de fermer ses locaux 
de Savagnier. Lors des discussions préalables, 
il s’est toujours opposé à la détérioration 
inacceptable du service postal pour près de 
2’000 personnes.

La démarche de La Poste est d’autant plus 
contestable que les envois avisés, le dépôt 
de lettres et le dépôt de colis ont fortement 
augmenté à Savagnier ces dernières années, 
preuve pour le Conseil communal d’un réel 
besoin.

L’espoir existe que la PostCom entende les 
arguments de Val-de-Ruz.

Extinction nocturne

Les travaux de mise en place de l’extinction 
de l’éclairage public au cœur de la nuit 
reprennent ce printemps, village par village. 
Le programme suivant est fi xé pour les pro-
chaines localités, sauf imprévus liés à la crise 
sanitaire actuelle:

Localité  Date de la mise en œuvre
Dombresson 2 et 3 avril 2020
Savagnier 16 et 17 avril 2020
Chézard-Saint-Martin 23 avril 2020
Fenin-Vilars-Saules 24 avril 2020
Le Pâquier (adaptation 
de la mesure actuelle) 30 avril 2020
  
L’extinction interviendra à minuit et l’allu-
mage à 04h45. Pour Dombresson et Savagnier, 
le nombre de récepteurs à programmer 
implique une mise en place sur deux jours.

De manière générale, les passages pour pié-
tons sont supprimés dans les zones 30 et ceux 
maintenus dans les localités restent quant à 
eux éclairés durant toute la nuit. 

Pour tous renseignements: 032 886 56 27 ou 
energie.val-de-ruz@ne.ch.
          

Activités bruyantes

Comme la population est invitée à rester à la 
maison, chacun peut être tenté de s’occuper 
des jardins et des alentours d’immeubles ou 
de maisons. Afi n que cela se fasse dans le 
respect du voisinage, les travaux bruyants sont 
interdits les dimanches et jours fériés ainsi 
que du lundi au samedi de 20h00 à 07h00.

Ces dispositions fi gurent en détail dans le 
règlement de police consultable sur le site 
internet communal.

N’oubliez pas de porter les protections 
adéquates lors de l’utilisation des outils de 
jardinage, afi n de prévenir tout accident. Pour 
tous renseignements à ce sujet: www.bpa.ch. 



Informations importantes 
(état au 20 mars 2020)

Les guichets communaux sont fermés jusqu’à nouvel avis. 
La messagerie électronique et le téléphone sont à privilé-
gier pour toutes les demandes. Il est possible de déposer 
des documents dans les boîtes aux lettres des maisons 
de Commune des Geneveys-sur-Coff rane et de Cernier.

Toute personne ayant contracté la maladie, présentant des symptômes grip-
paux ou ayant été en contact avec des personnes testées positives est priée de 
reporter à plus tard sa visite à l’administration communale. 

Les informations de contact et une page dédiée au Coronavirus, régulièrement 
actualisée, fi gurent sur www.val-de-ruz.ch. Certaines prestations sont égale-
ment accessibles directement via le guichet unique www.guichetunique.ch.

Il faut proscrire: 
• les contacts physiques (poignées de main, bises, etc.);
• les transports publics;
• les achats durant les heures d’affl  uence. Si possible, faites-vous livrer (par 

exemple par un membre de la famille, un ami, un voisin, etc.);
• tous les rassemblements publics;
• les réunions et rendez-vous professionnels et privés qui ne sont pas 

indispensables;
• les visites dans les EMS et les hôpitaux;
• tout contact avec des personnes malades.

Pour les adolescents et jeunes adultes:
Les enfants, adolescents et jeunes adultes peuvent être porteurs de la maladie 
sans être malades. De fait, ils se trouvent être les principaux vecteurs du virus 
et doivent impérativement rester à la maison et éviter tous rassemblements 
et contacts directs entre eux et avec les autres. Le respect de ces mesures est 
impératif pour contenir la pandémie.

Si vous ou l’un de vos proches rencontrez des problèmes de santé en lien avec 
le virus, contactez le 032 886 88 80. 

Fermetures diverses

Outre les écoles et les structures d’accueil, les piscines, les bibliothèques, 
la ludothèque, les salles communales, les terrains de football, les places de 
jeux ainsi que les déchèteries sont fermées. Toutefois, la poursuite d’activités 
sportives individuelles demeure autorisée, de même que l’accès aux pistes 
Vita. De plus, les écopoints restent à disposition et le ramassage des déchets 
verts et ménagers est maintenu.

Annulations

La séance du Conseil général du 23 mars dernier a été reportée au 25 mai 2020 
à 19h30, si la situation sanitaire le permet. 

La conférence organisée par le Cercle scolaire de Val-de-Ruz (CSVR), agendée 
au 6 avril 2020 sur le thème du vécu de la famille lors de séparation-divorce, est 
annulée. La date à laquelle elle est reportée sera communiquée ultérieurement.

La foire de Coff rane, qui devait se tenir le 27 avril 2020, est également annulée.
Enfi n, le Conseil communal suspend toute visite aux jubilaires.

Dessertes réduites

Jusqu’au 30 avril 2020, transN propose une off re réduite, néanmoins stable 
et fi able. Les lignes de bus et le Littorail circulent en principe selon l’horaire 
du samedi. Les horaires du dimanche et des jours fériés restent valables. 
Le Noctambus et le NoctamRun ne sont plus exploités, de même que les 
lignes touristiques. Certaines courses sont suspendues. Enfi n, les guichets 
étant fermés et l’accès par la porte avant interdit, les voyageurs sont priés de 
prendre leur billet au distributeur, d’utiliser la billetterie mobile FAIRTIQ ou 
la boutique en ligne https://shop.transn.ch. Pour les détails: www.transn.ch. 

Le lundi 23 mars 2020, un horaire de transition a été mis en place par les CFF. 
L’off re des transports publics en Suisse est fortement réduite. Plus d’informa-
tions sur www.cff .ch. 

Enfi n, s’agissant de CarPostal, l’horaire a subi des adaptations depuis le 
19 mars 2020 et s’applique jusqu’à nouvel ordre. Plus de renseignements sur 
www.postauto.ch/fr/coronavirus. 

Guichet social régional

La permanence téléphonique de l’ensemble du guichet social régional est, 
jusqu’à nouvel avis, assurée uniquement le matin de 08h30 à 11h30 du lundi 
au vendredi. Il est toutefois possible de contacter le GSR-VdR par voie élec-
tronique à gsr.val-de-ruz@ne.ch. 

Appel au bénévolat

Dans le but de venir en aide à ceux qui en ont besoin, voisins, personnes 
âgées et vulnérables, enfants, qui doivent s’approvisionner ou qui ont besoin 
de services urgents, la Commune fait appel aux personnes de moins de 65 
ans disposant de temps et désireuses d’aider.

Les personnes intéressées peuvent s’annoncer à la chancellerie communale par 
courriel à chancellerie.val-de-ruz@ne.ch en indiquant les informations suivantes:

• Nom / Prénom
• Adresse
• Téléphone
• Courriel
• Date de naissance
• Disponibilités
• Services possibles
• Possession d’un véhicule

Pour tous renseignements complémentaires, la chancellerie vous informe 
au 032 886 56 00.

Merci de votre solidarité.

Retrouvez également toutes les solutions 
d’entraides à notre connaissance sur le site 
internet communal, rubrique «Info Covid-19» 
directement sur la page d’accueil. 

Edition du 26 mars 2020

Informations o�  cielles
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A mes chers clients, connaissances et amis,

J'ai remis ma pharmacie au groupement Pharmacieplus et 
terminerai mon activité au 31 mars 2020.

Toute mon équipe continuera à vous servir avec le même 
professionnalisme et l'amabilité qui la caractérise.

Les deux pharmaciennes adjointes que vous connaissez 
Mmes Virginie D' AMICO et Tania PINHAL assureront la 
co-gérance de la pharmacie.

Merci pour votre fidélité et pour les moments privilégiés 
vécus durant ces 39 années.

Peut-être nous rencontrerons-nous sur les routes d'ici ou 
d'ailleurs.

En raison de la pandémie, le verre de l'amitié prévu le 28 
mars est annulé.

Claire Piergiovanni

Rue du Centre 2
2052 Fontainemelon

032 853 22 56
valderuz.ne@pharmacieplus.ch

  

  

  
  

  

 

  

  

  
  

  

 

Contact
Jean-Daniel Rosselet  président du Conseil paroissial Tél. 032 853 51 86
Sandra Depezay pasteure Tél. 032 853 81 38  email: sandra.depezay@eren.ch
Alice Duport  pasteure  Tél. 079 128 30 15 e-mail: alice.duport@eren.ch
Esther Berger pasteure Tél. 079 659 25 60  e-mail: esther.berger@eren.ch
Christophe Allemann pasteur Tél. 079 237 87 59  e-mail: christophe.allemann@eren.ch
Pour toutes infos: Secrétariat paroissial, rue du Stand 1, 2053 Cernier. Tél. 032 853 64 01 e-mail: paroisse.vdr@eren.ch. 
Ouvert les mardis et vendredis matin de 8h30 à 11h30.

Sur décision du Conseil paroissial représenté par son bureau et le colloque, en application des règles édictées par la 
Confédération, le Canton et le Conseil Synodal, il a été décidé d’annuler tous les cultes et les séances jusqu’au 30 
avril prochain.

L’assemblée de paroisse prévue le 7 avril à la salle de paroisse de Fontaines est donc REPORTEE à une date qui sera 
transmise ultérieurement.

Vous êtes tous invités à écouter les cultes le dimanche à 10h à la radio.

Les cloches des temples du Val-de-Ruz sonnent tous les samedis à 19h pour annoncer le dimanche: prenez un 
moment pour méditer, ensemble et solidaires. Pour vous y aider, texte biblique et prière seront sur le site internet de 
la paroisse.

Nous vous encourageons à rester en lien les uns avec les autres en vous téléphonant.
Les ministres de la paroisse sont également joignables par téléphone en cas de besoin.

Toutes les informations liées à cette situation exceptionnelle sont à jour sur le site internet de la paroisse.

Respectez les mesures de précaution et prenez soin de vous. 

fontainemelon
032 853 22 56

www.pharmacieplus.ch

pharmacieplus
du val-de-ruz

dr sébastien marti
cernier - 032 853 21 72
www.pharmaciemarti.ch

pharmacieplus
marti

Vous souhaitez réduire le risque dû aux tiques?
Vaccinez-vous en pharmacie.

Steve Petitjean
DÉCORATION D’INTÉRIEURSP
Maillefer 25
2000 Neuchâtel
Tél. 032 731 24 06
Fax 032 731 24 02
Nat. 079 678 32 02
steve.petitjean@net2000.ch

Tapissier décorateur • Revêtement de sols • Parquets
Stores • Rideaux • Rembourrages • Bâches • Sellerie

Menuiserie et Charpente

Tristan Guenat
Champey 4 | 2057 Villiers

tregsarl@gmail.com | www.tregsarl.com
Mobile 079 796 40 31

Création d’entreprise
Comptabilité

Fiscalité
Gestion RH

032 853 31 85
info@pogest.ch

Grand’Rue 64
2054 Chézard-St-MartinFiduciaire Pogest Sàrl

Imprimerie
Créations graphiques
Copy-shop

Comble-Emine 1
2053 Cernier
T. 032 853 56 39
valimpressions@bluewin.ch

Malgré ces périodes diffi-
ciles, nous restons à votre 
service. 

Nous sommes présents le 
matin de 8h30 à 12h ou sur 
rendez-vous (032 853 56 39) 

www.val-de-ruz info
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